
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU VENDREDI 6 FÉVRIER 2026

                   
L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX,  LE  6  DU MOIS  DE FÉVRIER,  À  VINGT HEURES,  LE  CONSEIL  MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE  DE  BAZOGES  EN  PAREDS  DÛMENT  CONVOQUÉ  LE  2  FEVRIER  2026,  S’EST  RÉUNI  EN  SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Le secrétaire de séance : Sophie LANNOY

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
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ÉLU
(7 avril 2024)

EN 
EXERCICE

PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller 
municipal

Pouvoir  à  Christia 
MARSAUD

BRUSSEAU Laurence Conseillère 
municipale

CAILLEAUD Véronique 1ère adjointe

FRON Régis Conseiller 
municipal

GABORIAU Emie Conseillère 
municipale

GERBAUD Pascal Conseiller 
municipal

JOUBERT Marion Conseillère 
municipale

Pouvoir  à  Sophie 
LANNOY

LANNOY Sophie Conseillère 
municipale

LELOT Christine Maire

MACE Joëlle 3ème 
adjointe

MARSAUD Christia Conseillère 
municipale

MATHIVET Joël Conseiller 
municipal

MAURIN Emmanuel 2ème adjoint

PELTIER Cyrille Conseiller 
municipal

ROUAUD Benoist Conseiller 
municipal

Pouvoir  à  Emmanuel 
MAURIN
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 
JANVIER 2026
Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité des présents au conseil 
municipal.

Désignation du secrétaire de séance : Sophie LANNOY

PARTIE 1     : RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE   
(D2025_03_07_01_007)

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER (DIA) :

Date de réception

08/01/26
Adresse

 82 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
Parcelle(s)

AD 169
Zonage

U
Surface (m²)

382

Propriétaire Mme STOPPARI Veronica

Mandataire Maître LARDIERE Ludovic
Prix

80 000,00 €
Décision

RENONCIATION
N° arrêté

A2026-01-DIA

Date 08/01/26
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

MARCHES PUBLICS :
EN MATIÈRE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL À 5000 EUROS HT
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT

EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT

POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 
FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX

Nature de la prestation Entreprise Montant HT Montant TTC

VOIRIE TÊTES DE  BUSE BECOT TP 3151,50 3781,80

VOIRIE REPARATION 
RUE DU MARECHAL

BECOT TP 1 597,00 1 916,40 

JARDIN MÉDIÉVAL 
SYSTÈME D'ARROSAGE 

OUVRARD SAS 3370 4044

VOIRIE BALAYEUSE PUBERT HENRI SAS 1 889,38 2 267,26

ÉCOLE ET SALLE DE 
SPORT ANTI-PINCE 

DOIGTS ET RÉGLAGE 
PORTE

ARCADES ET BAIES 2242 2690,4
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte
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Région des Pays-de-la-Loire

PARTIE 2     : DELIBERATIONS  

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1.1. CONVENTION POUR L’INSTALLATION ET LA MAINTENANCE DE PASSERELLES 
LORA

ANNEXE A ET B

VU

 Le CGCT

CONSIDÉRANT

Dans le cadre du marché passé entre SOGETREL et Vendée Numérique pour la conception, la 
réalisation, l’exploitation technique et commerciale, l’exploitation du système d’information et la 
maintenance d’un réseau très bas débit LoRa et d’un coeur de réseau y compris la maintenance, 
Vendée Numérique sollicite l’autorisation de la Collectivité pour implanter une passerelle de type 
Lora, composée d’une flèche et d’un module électronique, destinée à recevoir les informations 
émises par des capteurs. 
La Collectivité autorise Vendée Numérique à implanter une passerelle LoRa sur un (des) 
bâtiment(s) souhaité(s) de la collectivité listé(s) dans l’annexe A dans les conditions définies dans 
la présente convention. 

PROPOSITION

 Approuver le projet susmentionné

 Autorise le Maire à signer la convention c-jointe    

Afin  d’avoir  plus  d’éléments  complémentaires,  ce  point  est  reporté  au  conseil 
municipal suivant.

1.2. CONVENTION D’AUTORISATION D’ACCÈS PONCTUELS DE SITES ENTRE LE 
SDIS ET LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS

D2026 02 06_01 005

ANNEXE C

VU

 Le CGCT

CONSIDÉRANT
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

Afin  de  permettre  le  maintien  des  acquis  et  la  formation  des  sapeurs-pompiers  de  la 
Vendée, le SDIS a besoin de sites sur lesquels réaliser des manœuvres, des formations.

La convention a pour objet de déterminer les conditions d’utilisation par le SDIS du 
site du donjon.

PROPOSITION

 Approuver le projet susmentionné

 Autorise le Maire à signer la convention c-jointe

RÉSULTAT DU VOTE
MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 0 13 13 0

1.3. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’OBJETS POUR LA MUSÉOGRAPHIE DU 
DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS

D2026 02 06_02 006

ANNEXE D

VU

 Le CGCT

CONSIDÉRANT

Dans le cadre de la mise en valeur de sites patrimoniaux communaux, le Département
et la Commune ont mis en œuvre en 1993 un projet de valorisation des intérieurs du
donjon de Bazoges-en-Pareds, œuvre majeure de l’architecture militaire vendéenne du
XIVe siècle.
Le service départemental de la Conservation des Antiquités et Objets d’Art -
aujourd’hui intégré au sein du service patrimoine et archéologique - a été chargé de
l’acquisition d’un ensemble d’objets mobiliers anciens en cohérence avec le projet
culturel du site, principalement des meubles et des armes rappelant le rôle militaire et
résidentiel de l’édifice. Pour compléter la scénographie, des copies de meubles
anciens ont été commandées à un restaurateur d’art et une muséographie a été
conçue pour présenter ces objets au public.
Une convention entre le Département et la Commune a été signée le 27 juin 1995. Les
objets sont depuis présentés dans le donjon dont l’exploitation est assurée par la
Commune.
La convention initiale étant dépassée, son renouvellement s’impose pour poursuivre
cette mise à disposition.
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROPOSITION

 Approuver le projet susmentionné

 Autorise le Maire à signer la convention c-jointe

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 0 13 13 0

1.4. CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES SALLES COMMUNALES POUR LES 
RÉUNIONS ÉLECTORALES – ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

D2026 02 06_03 007

VU

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 
2144-3 ;                  

Vu le Code électoral, notamment l’article L. 47 relatif à la propagande électorale ; 

CONSIDÉRANT

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer les conditions d’occupation des 
locaux communaux ; 

Considérant la nécessité de garantir l’expression du débat démocratique et l’égalité de 
traitement entre les listes de candidats lors des élections municipales.

Considérant qu’il convient de définir les modalités de mise à disposition des salles afin 
d’assurer la sécurité et le bon ordre public ; 

PROPOSITION

• Principe de gratuité :  D’accorder la gratuité de la location des salles suivantes : salle des 
fêtes + salle des associations sous la Mairie + salle Patarin pour l'organisation de réunions 
publiques à caractère électoral.

• Bénéficiaires  : Cette  disposition  s'applique  à  chaque  liste  de  candidats  régulièrement 
déclarée pour le scrutin des élections municipales de la commune.

• Limitation : Afin de respecter l'équité, chaque liste pourra bénéficier de la gratuité pour 2 
réunions par tour de scrutin. Au-delà, le tarif habituel en vigueur s'appliquera.

• Frais annexes : La gratuité porte sur la valeur locative. Les éventuels frais de remise en état 
ou de dégradations constatées resteront à la charge des organisateurs.
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
• Réservation : Les demandes devront être adressées par écrit en mairie au moins 2 jours à 

l'avance. Les créneaux seront attribués selon l'ordre d'arrivée des demandes ou, en cas de 
conflit de dates, par tirage au sort.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 1 12 12 0

2. FINANCES

2.1. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L’ADEME POUR 
L’IMPLANTATION D’AIRES DE SERVICES

D2026 02 06_04 008

ANNEXE E

VU

Le  CGCT,

CONSIDÉRANT

Un projet d’implantation d’aires de services sur la commune s'inscrit dans une volonté de favoriser les 
mobilités douces et d'améliorer les services de proximité pour les usagers de la route et des voies 
cyclables.
Le coût total prévisionnel de cette opération s’élève à 3185,48 € HT. Dans le cadre de son programme 
d'aide  financière,  l'ADEME  (Agence  de  l'Environnement  et  de  la  Maîtrise  de  l'Énergie)  peut 
accompagner la commune à hauteur de 956,01 €.
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROPOSITION DU MAIRE

• APPROUVE le projet d’implantation des aires de services tel que présenté ci-dessus

• SOLLICITE auprès  de  l’ADEME  une  subvention  d'un  montant  de  956,01  € pour  le 
financement de cette opération.

• PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'exercice 2026.

• AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à cette demande de subvention 
ainsi que toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 6 7 6 1

2.2. DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES : AIDE 
COMPLÉMENTAIRE A L’AIDE INTERCOMMUNALE

                                            
   D2026 02 06_05 09

VU

La délibération du Conseil Communautaire n°C174/2018 en date du 12 décembre 
2018 portant modification du programme des participations communautaires aux 
activités du territoire (PCAT) « Lutte contre les Frelons asiatiques » et 
pérennisant une aide de 50% des dépenses engagées par les particuliers (TTC) 
ou les professionnels (HT) ;

CONSIDÉRANT

La possibilité pour la commune de concourir à la lutte contre les frelons 
asiatiques par l’instauration d’une aide complémentaire à celle de la 
Communauté de Communes au profit des ressortissants de son territoire 
communal ;
Une limite périodique a été instaurée dans la précédente délibération pour le 
remboursement : de mars à novembre. Comme des enlèvements de nids de 
frelons asiatiques ont lieu sur cette période, Mme Le Maire propose de supprimer 
cette limitation périodique.
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Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE

Page 8 sur 11

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROPOSITION DU MAIRE

- Abroge la délibération D2023-09-071 du conseil municipal du 15/09/2023.

- DÉCIDE d’une participation communale de 50% des dépenses TTC engagées 
par  les  particuliers  et  les  professionnels  dans  un  plafond  de  100€  TTC  par 
enlèvement, 

-   AUTORISE Mme le  Maire  à  signer  tout  acte  se  rapportant  à  la  présente 
délibération.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LEGAL
MEMBRES 

EN 
EXERCICE

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 0 13 13 0

PARTIE 3     : QUESTIONS DIVERSES  
                                                                

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
LE VENDREDI 6 MARS 2026 A 20H00

- Réunion préparatoire pour le carnaval : le 10 février à 12h30

- Commission Affaires scolaires : jeudi 12 février 2026 à 20h00

Séance levée à 22h30

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE

Page 9 sur 11

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte
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ANNEXES :

ANNEXE A. CONVENTION PASSERELLES LORA

ANNEXE B. PRÉSENTATION DU PROJET PASSERELLES LORA

ANNEXE C. CONVENTION ENTRE LE SDIS ET LA COMMUNE

ANNEXE D. CONVENTION OBJETS DU DONJON

ANNEXE E. PRÉSENTATION DU PROJET D’IMPLANTATION D4AIRES DE SERVICES
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1 
 


CONVENTION 


POUR L’INSTALLATION ET LA MAINTENANCE 


DE PASSERELLES LORA 


 


 


 


Entre 


La Commune de Bazoges-en-Pareds, représentée par son Maire, Madame Christine LELOT, dument 


accrédité à la signature de la présente convention 


ci-après désigné la Collectivité 


Et 


Vendée Numérique, groupement d’intérêt public dont le siège social est situé 40 rue du Maréchal Foch 


– 85923 La Roche sur Yon cedex, représenté par M. Bertrand DE BAUDREUIL par mandat, Directeur 


Régional Centre-Ouest de SOGETREL 


ci-après désigné sous l’appellation « Vendée Numérique ». 


 


IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 


 


Dans le cadre du marché passé entre SOGETREL et Vendée Numérique pour la conception, la 


réalisation, l’exploitation technique et commerciale, l’exploitation du système d’information et la 


maintenance d’un réseau très bas débit LoRa et d’un cœur de réseau y compris la maintenance, 


Vendée Numérique sollicite l’autorisation de la Collectivité pour implanter une passerelle de type Lora, 


composée d’une flèche et d’un module électronique, destinée à recevoir les informations émises par 


des capteurs. 


La Collectivité autorise Vendée Numérique à implanter une passerelle LoRa sur un (des) bâtiment(s) 


souhaité(s) de la collectivité listé(s) dans l’annexe A dans les conditions définies dans la présente 


convention. 


Dans la suite du présent contrat : 


- Le terme « installations » désigne les installations de la Collectivité sur lesquelles sera installé 


la passerelle LoRa ; 


- Le terme « passerelle » désigne les équipements posés chez la Collectivité par la société 


SOGETREL pour le déploiement d’un réseau LoRa. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 


 


Article 1 – objet 


Le présent contrat a pour objet de déterminer les conditions juridiques, techniques et financières dans 


lesquelles la Collectivité autorise Vendée Numérique à utiliser ses installations pour implanter une 


passerelle LoRa sur le(s) bâtiments et les adresses annexés à la présente convention. 


 


Article 2 – Travaux d’établissement et de maintenance 


2.1- Travaux d’établissement 


Les travaux de pose de la passerelle et la mise en service sont réalisés sous la responsabilité de Vendée 


Numérique. 


La passerelle sera installée par SOGETREL ou une société sous-traitante. Son fonctionnement sera 


assuré à partir d’un raccordement spécifique à l’installation électrique existante de la Collectivité, et si 


possible d’un raccordement au réseau informatique de la Collectivité, suivant le schéma de principe 


ci-dessous : 


 


La passerelle est composée d’un boitier récepteur LoRaWAN en 230 V ainsi que d’une flèche dont la 


longueur est de 88 cm qui sera posée sur un mât d’une hauteur variable. La puissance moyenne 


consommée par la passerelle est de 15 W environ, ce qui représente une consommation moyenne 


annuelle estimée à environ 16 kWh. 


Vendée Numérique s’engage à réaliser les travaux d’établissement dans les règles de l’art et de la 


règlementation en vigueur, notamment vis-à-vis de la sécurité des travailleurs. 


Les dommages que la réalisation des travaux pourrait causer feront l’objet d’un procès-verbal 


contradictoire entre les parties et seront à la charge de Vendée Numérique. 


Le matériel posé est propriété de Vendée Numérique. 


  


1. Flèche 6 dB (1 m)
,


1. Parafoudre


1. Boîtier LoRaWAN


1. Mât (hauteur variable)


5. Routeur


5. Injecteur PoE


5. Coffret électrique


6. Disjoncteur


Armoire électrique existante


Baie Informatique existante


Equipements à déployer 1


2


4


3


Matériels intérieurs
5


6


7


1


2


3


4


Matériels en toiture


5


6


7
88


Equipements existants
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2.2-Prestations de maintenance 


2.2.1 Maintenance des installations 


L’entretien des installations de la Collectivité correspond aux opérations de maintenance préventive 


et curative : la Collectivité en assure la charge. 


Si ces interventions sont susceptibles d’avoir un impact sur les passerelles installées (coupure 


électrique, démontage de flèche, …), Vendée Numérique est informé avec un délai de prévenance de 


10 (dix) jours ouvrés, afin de permettre l’intervention si nécessaire sur ses appareils. 


2.2.2 Maintenance des passerelles 


Vendée Numérique ou une société désignée par elle, assure la maintenance de ses passerelles. Cet 


entretien correspond aux opérations de maintenance préventive et curative. 


En cas d’intervention de maintenance, Vendée Numérique prévient la Collectivité par avance. Le délai 


de prévenance est fixé à 10 (dix) jours ouvrés. La Collectivité s’engage à laisser Vendée Numérique, ses 


préposés et sous-traitants accéder aux équipements ou à leurs accessoires en vue de leur 


maintenance. 


Les agents préposés seront munis de leur carte professionnelle. 


Toute modification des équipements sera soumise à l’accord préalable de la Collectivité qui pourra 


refuser les modifications proposées en invoquant un motif légitime dont il devra alors fournir la 


justification. 


Article 3 – Responsabilités 


Chaque partie fera son affaire des conséquences des dommages qui résulteraient directement de son 


fait ou de celui des entreprises intervenantes. 


Vendée Numérique est responsable des dommages que pourrait causer le matériel du fait de sa pose 


ou de son fonctionnement. La Collectivité s’engage à ne pas modifier l’environnement immédiat des 


équipements installés par Vendée Numérique ou ne pas en perturber le fonctionnement.  


Article 4 – Modifications des conditions d’occupation 


L’occupation des bâtiments est donnée à titre précaire et révocable. Dès lors, en cas de nécessité de 


déplacement ou de suppression d’installations, il est convenu que Vendée Numérique fera son affaire 


de la recherche d’une nouvelle possibilité d’implantation du ou des passerelles concernées et des frais 


liés au déplacement de ces passerelles. 


Sauf cas de force majeure, la Collectivité prévient Vendée Numérique avec un préavis de 6 mois pour 


que Vendée Numérique puisse rechercher un site de substitution, puis récupérer et déplacer le 


matériel. 


Article 5 – Durée 


La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. 


Elle est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable tacitement, une ou plusieurs fois, pour la même 


durée. 
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Article 6 – Cession 


Vendée Numérique s’interdit le droit de céder ou transmettre tout ou partie de ses droits ou 


obligations résultant du présent contrat, sous quelque forme et modalité que ce soit, sans l’accord 


préalable écrit de la Collectivité. 


Article 7 – Résiliation, fin de convention 


En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations contractuelles respectives, la résiliation 


de la présente convention sera encourue de plein droit 30 jours après mise en demeure adressée par 


courrier recommandé avec accusé de réception restée sans effet. 


Cette résiliation se fera aux torts de la partie n’ayant pas respecté ses obligations. 


A la fin de la convention (y compris dans le cas de résiliation) ou en cas de non-renouvellement à son 


terme, Vendée Numérique s’engage à effectuer à ses frais les travaux de démontage du matériel 


installé et de remise en état des bâtiments dans un délai de 40 jours ouvrés suivant la date de fin de la 


convention. 


Article 8 – Implantation de la passerelle 


La Collectivité dispose des droits lui permettant d’autoriser l’implantation des installations sur le(s) 


bâtiment(s) souhaité(s) listé(s) dans l’annexe A de la présente convention. Elle garantit Vendée 


Numérique pendant toute la durée de la présente convention contre toute action en revendication, 


qui lui imposerait à Vendée Numérique de procéder à l’enlèvement de ces ses installations.  


Article 9 – Conditions financières 


Compte-tenu d’une part du caractère d’intérêt général du réseau LoRa et d’autre part de la légèreté 


des passerelles installées, l’implantation des équipements est consentie à titre gracieux par la 


Collectivité à Vendée Numérique. 


Article 10 – Avenant 


La présente convention doit être actualisée par voie d’avenant.  


 


Fait à La Roche sur Yon 


Pour la Collectivité, le Maire :   Pour Vendée Numérique, son mandataire : 


 


       Bertrand DE BAUDREUIL, SOGETREL 


 


Le : 13 juin 2025 
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Annexe A 


 


Les bâtiments ci-dessous sont concernés par la présente convention : 


Nom Site Typologie Bâtiment Adresse Commune 
IL-014-0001-PO-001 Donjon 12 Cour du Château Bazoges-en-Pareds 


    


    


    


    


    


    


    


    


    


 




















Réseau bas-débit


Réseau très haut débit


Réseau mobile











❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑


❑







•


•


•


•


•


•


•


•


•


•


•


•


•


•
o


o


o


o


o


o


o


o















≃











Co-traitant



















•


•


•
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❑


❑


❑


❑


❑















Enjeux de la ville


• Besoin de récolter de la donnée


• Evaluer augmentation des coûts de l’énergie


• Atteindre les objectifs du décret tertiaire


• 5 lieux concernés : 
Mairie
Groupe scolaire 
Pôle enfance
Complexe sportif
Complexe culturel







• Déploiement d’antenne LoRaWAN


• Installation de capteurs :
• De télérelève eau, gaz & électricité 
• De sous-comptage d’eau, de gaz & d’électricité 
• De mesure des indicateurs de confort 
• D’ambiance


• Mise en service d’une plateforme d’analyse 
et de traitement des données récoltées







➢ Complexe culturel 680 m2 : - 30 %
➢ Groupe scolaire 1 500 m2 : - 10 %


• Sensibilisation des usagers aux bonnes 
pratiques de consommation


• Préservation du confort thermique dans 
les bâtiments


• Détection de fuites d’eau
• Résolution d’incident en 1 h
• Adaptation des plannings et du chauffage 


selon la présence d’usager


Des bénéfices rapides et visibles











•


•







≃ ≃











Coffret étanche Passerelle LoRaWAN IP67


Parafoudre


1 2 3 4


Légende :


Câble RJ45 catégorie 6A F/UTP LSZH


Câble RJ45 catégorie 6A F/UTP LSZH anti-UV


Câble coaxial CBL400 avec connecteurs N-m vers N-m


Data Alimentation + Data


Antenne LoRaWAN 6 Dbi


Vendée 
Numérique


Cœur de réseau


1 2 3 4


1. Disjoncteur différentiel 30 mA


2. Disjoncteur 16 A


3. Prise électrique


4. Injecteur PoE 30 W indoor


Existant sur site Equipements à ajouter


Passerelle vers LNS








CONVENTION D’AUTORISATION D’ACCÈS PONCTUELS
DE SITE ENTRE


LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE LA VENDÉE


ET
Le donjon de Bazoges-en-Pareds


Entre les soussignés :


 Le Service Départemental d’Incendie et de secours de la Vendée, sis aux Oudairies, 85017 La Roche-sur-Yon Cedex, 
représenté  par  Madame  Bérangère  SOULARD,  Présidente  du  Conseil  d’Administration,  dûment  habilitée  par 
délibération du Bureau du Conseil d’administration du 14/06/2022, ci-après dénommé « SDIS de la Vendée »,


d'une part,
et


 La mairie de Bazoges en Pareds, représenté(e) par Mme Lelot Christine, Maire, 4 imp. Mal de Lattre de Tassigny  
85390 Basoges-en-Pareds.


,


OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION


ARTICLE 1 :
Afin de permettre le maintien des acquis et la formation des sapeurs-pompiers de la Vendée, le SDIS a besoin de sites sur  
lesquels réaliser des manœuvres, des formations.


La convention a pour objet de déterminer les conditions d’utilisation par le SDIS du site du donjon.


ARTICLE 2 :
La présente convention prend effet le 01/03/2026. Elle est renouvelable annuellement par tacite reconduction.
Les éventuelles modifications, en cours d’année, doivent faire l’objet d’un avenant entre les deux parties. 


MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION


ARTICLE 3 :
Cette mise à disposition est accordée après accord de Mme le maire (dans la limite de 60 jours/an) conformément aux  
conditions prévues par le contrat d’assurance du SDIS.


Le SDIS n’interviendra qu’après accord verbal ou écrit de Mme le maire autorisant la mise à disposition du site.


INTERLOCUTEURS


ARTICLE 4 :
Interlocuteur du SDIS de la Vendée : Sergent-chef Bouillaud Olivier
Téléphone : 06.10.50.22.24
Adresse mail : olivier.bouillaud@sdis-vendee.fr


Interlocuteur de la collectivité : Mme Lelot Christine (maire)
Téléphone : 02.51.51.25.19
Adresse mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr


OBLIGATIONS DES PARTIES


ARTICLE 5 :
Le SDIS s’engage à :


- Respecter les dates et horaires de mise à disposition,
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- Prévenir de l’utilisation de l’infrastructure le plus en amont possible,
- Manœuvrer sur la partie objet des présentes,
- Ne pas casser vitres, baies donnant sur l’extérieur, autre à préciser…
- Respecter l’environnement (ne pas jeter papiers, mégots de cigarettes…),
- N’effectuer aucun aménagement sur le site, ni entreposer quelques matériels (sauf très ponctuellement lors d’un 


exercice s’étalant sur quelques jours et sous sa seule responsabilité).
- Engager les frais nécessaires en cas de dégradations si celles-ci ne sont pas prises en charge par la compagnie 


d’assurance du SDIS,


ARTICLE 6 :
Mme le maire s’engage à :


- Laisser  libre  accès  aux  sapeurs-pompiers  à  l’escalier  extérieur  et  au  garage  annexe,  aux  dates  et  horaires 
convenus,


IDENTIFICATION DES RISQUES PARTICULIERS


ARTICLE 7 :
L’organisateur de la formation, aidé de l’exploitant, recense les risques particuliers que présentent le site de manœuvre.
Pour  chaque risque identifié,  il  mesure la  balance bénéfice /  risque pour  envisager  ou non d’exploiter  une zone de  
manœuvre.


L’organisateur de la formation s’assure de la sensibilisation des personnels manœuvrant et met en œuvre les moyens de  
préventions adaptés pour la bonne prise en compte des risques recensés sur le site et listés ci-après :


IDENTIFICATION DES RISQUES PARTICULIERS OUI / 
NON


MESURES PRISES PAR LE SDIS


Risque routier aux abords de l’établissement ou 
sur la voie publique OUI Toutes manœuvres occupant la voie publique sera signalé 


et matérialisé per des cônes de Lubeck.


Risque de chutes (Sol glissant, travail en 
hauteur……) OUI Utilisation du matériel de sécurité mise à disposition pour la 


formation


Risque de brûlure NON


Risque d’électrisation NON


Risque de blessure avec un équipement de 
travail du site


NON


Risque de noyade NON


Risque d’exposition à une chute d’objet NON


Risque d’être heurté par un véhicule NON


Risque d’exposition à des facteurs d’ambiances 
extrêmes


NON


Risque d’exposition à des produits chimiques / 
agents biologiques NON


Risque d’être exposé à d’autres risques :
- Animaux
- Espace confiné


NON
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- Rayonnement ionisant
- …….


ARTICLE 8 :
Mme Lelot, maire de la commune a bien pris en compte l’analyse des risques réalisée. Elle s’engage à respecter les  
moyens de prévention énoncés et à informer ses personnels de la venue des SP en précisant la zone d’évolution et les  
éventuelles interactions (circulation, fumées froides…).


DISPOSITIONS FINANCIÈRES


ARTICLE 9 :
La présente convention est passée à titre gratuit et ne fait l’objet d’aucune contrepartie financière pour l’une ou l’autre 
des parties.


ASSURANCE


ARTICLE 10 :
Le SDIS déclare être assuré pour les activités décrites dans la présente convention.


RÉSILIATION


ARTICLE 11 :
À tout moment l’une des parties peut mettre fin à la présente convention, en respectant l’envoi d’un courrier/ d’un mail  
à l’autre partie, 15 jours avant la date souhaitée de résiliation.


CONTENTIEUX


ARTICLE 12 :
En  l’absence  d’une  solution  amiable  recherchée  préalablement  par  les  parties,  les  litiges  susceptibles  de  naître  à 
l’occasion de l’application de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de 
l’Ile Gloriette, 44041 NANTES cedex 1.


Fait à , le.
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Entre : 
 
Le Département de la Vendée, domicilié 40 rue du Maréchal Foch, 85923 La Roche-sur-
Yon cedex 9, représenté par le Président du Conseil Départemental, M. Alain LEBOEUF, 
agissant en vertu de la délibération n° ….. de la Commission Permanente du ……………. ; 


 
Ci-après dénommé le Département, 


Et 
 
 
La Commune de Bazoges-en-Pareds, domiciliée 4 Rue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny,85390 Bazoges-en-Pareds représentée par le Maire, Mme Christine LELOT, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du ………….... ; 


 
Ci-après dénommée la Commune, 
 
Vu le code civil ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
 
 


PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre de la mise en valeur de sites patrimoniaux communaux, le Département 
et la Commune ont mis en œuvre en 1993 un projet de valorisation des intérieurs du 
donjon de Bazoges-en-Pareds, œuvre majeure de l’architecture militaire vendéenne du 
XIVe siècle.  


Le service départemental de la Conservation des Antiquités et Objets d’Art - 
aujourd’hui intégré au sein du service patrimoine et archéologique - a été chargé de 
l’acquisition d’un ensemble d’objets mobiliers anciens en cohérence avec le projet 
culturel du site, principalement des meubles et des armes rappelant le rôle militaire et 
résidentiel de l’édifice. Pour compléter la scénographie, des copies de meubles 
anciens ont été commandées à un restaurateur d’art et une muséographie a été 
conçue pour présenter ces objets au public.  
 
Une convention entre le Département et la Commune a été signée le 27 juin 1995. Les 
objets sont depuis présentés dans le donjon dont l’exploitation est assurée par la 
Commune.  
 
La convention initiale étant dépassée, son renouvellement s’impose pour poursuivre 
cette mise à disposition. 
 


 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION  
D’OBJETS POUR LA MUSÉOGRAPHIE 


DU DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS 
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Ceci étant posé, il est convenu ce qui suit : 
 


 
Article 1er – Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la mise à disposition, par le 
Département, d’objets mobiliers et d’éléments muséographiques dont il est propriétaire 
auprès de la Commune en vue de leur présentation dans certaines salles du donjon. 
 
 
Article 2 – Description des éléments mis à disposition 
 
Les objets, principalement des meubles (copies et originaux) et des armes mais également 
des éléments muséographiques, sont décrits dans l’annexe ci-jointe. 
 
 
Article 3 – Durée de la mise à disposition 


 
La mise à disposition prendra effet à la date de signature de la présente convention pour une 
durée de cinq ans, renouvelable par tacite reconduction trois fois pour la même durée de 
cinq ans. 
 
L’une ou l’autre des parties sont tenues de faire connaître leur intention quant au non 
renouvellement de la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, trois mois au moins avant sa date d’expiration. 
 
 
Article 4 – Aire d’exploitation 
 
La mise à disposition de ces objets est consentie par le Département pour une présentation 
exclusive au sein des salles du donjon dans lesquelles ils sont présentés.  
 
Toute autre exploitation, sous quelque forme que ce soit, en dehors de ce lieu, devra faire 
l’objet d’une demande de la Commune auprès du service patrimoine et archéologie du 
Département.    
 
 
Article 5 – Obligations du Département 
 
Le Département a la responsabilité scientifique du choix et de la mise en scène des objets 
mobiliers dont il est propriétaire et qu’il met, à titre gracieux, à la disposition de la Commune 
de Bazoges-en-Pareds pendant toute la durée de la convention.  
 
 
Le service patrimoine et archéologie du Département procèdera tous les cinq ans à un 
constat d’état des objets mis à disposition en présence du maire ou de son représentant 
dans les conditions précisées à l’article 9 de la présente convention.  
 
 
Article 6 – Obligations de la Commune  
 
La Commune s’engage à garantir et à contrôler les conditions de présentation et de 
conservation des objets propriétés du Département.  
Elle assure en permanence : 


- l’entretien courant des objets selon le protocole défini par le service patrimoine et 
archéologie dans l’annexe 2 de la présente convention, 


- la sureté et la sécurité des lieux, notamment contre les effractions et les incendies.  
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Elle finance les charges de fonctionnement liées à leur présentation (électricité, chauffage, 
matériel, etc.).  
 
La Commune fixe librement les jours et heures d’ouverture et de fermeture du donjon. En 
dehors des heures d’ouverture, elle prend les mesures nécessaires à la sécurité des objets 
propriétés du Département.  
 
Le Département se réserve le droit de dénoncer la présente convention si les conditions de 
présentation sont inadaptées à la conservation des objets mis à disposition.  
 
Aucune intervention sur les objets mobiliers propriétés du Département ne devra s’effectuer 
sans l’accord préalable du service patrimoine et archéologie du Département. Si la 
restauration d’un objet s’avère nécessaire, elle sera prise en charge par la Commune mais 
placée scientifiquement sous l’égide du service patrimoine et archéologie du Département 
qui précisera les modalités techniques d’intervention.  
 
Toutes détériorations, dégradations, destructions, ainsi que tous vols et autres atteintes 
constatés sur les objets propriétés du Département devront faire l’objet d’une information 
auprès du service patrimoine et archéologie dans un délai de 48 heures.  
Le cas échéant, la restauration et/ou la remise en état des éléments muséographiques sera 
prise en charge par la Commune après validation par le service patrimoine et archéologie du 
Département de la Vendée.  
 
 
Article 7 – Conditions financières 


 
o 7.1 Le Département met gracieusement les objets définis à l’article 2 de la présente 


convention à disposition de la Commune pour la durée de la mise à disposition 
précisée à l’article 3.  
 


o 7.2 La Commune prend à sa charge, pour l’ensemble des objets définis à l’article 2 
de la présente convention, les frais d’entretien, de présentation, de mise en sécurité 
et de restauration.  


 
 
Article 8 – Assurances 
 
La Commune s’engage à souscrire auprès de compagnies notoirement solvables les 
contrats d’assurances suivants : 
 


- assurance « responsabilité civile » couvrant les dommages corporels, matériels, 
immatériels (consécutifs ou non) causés au tiers ; 
 


- assurance garantissant les risques de perte, vol, détérioration et mauvais usage, 
pendant toute la période de validité de la présente convention. 
 


La Commune devra justifier de la souscription de ces contrats en adressant au Département 
une attestation d’assurance dès la signature des présentes. Si le contrat est pluriannuel, la 
Commune devra en fournir l’attestation chaque année. 
 


 
Article 9 – Constat d’état 
 
A chaque renouvellement tacite de la convention ou à la demande d’une partie, il sera 
procédé à un constat d’état en présence des représentants de la Commune et du 
Département (service du patrimoine et archéologie) afin de vérifier l’état des objets. 
 
Le service patrimoine et archéologie du Département pourra émettre des préconisations 
relatives à la conservation préventive des objets propriétés du Département.   







 4/9 


 
 


 
Article 10 – Résiliation 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention par l’une ou l’autre des 
parties, y compris dans le cas d’un désaccord même partiel qui remettrait en cause la 
garantie de qualité et de cohérence scientifique du projet, et après une mise en demeure 
restée infructueuse pendant un mois, la résiliation de la présente convention interviendra de 
plein droit, et les objets et éléments muséographiques seront restitués au Département. 
 
 
Article 11 – Litige 
 
En cas de litige dans l’application de la présente convention, le Tribunal compétent sera le 
Tribunal administratif de Nantes. 
 
Les parties signataires s’engagent toutefois à rechercher une solution amiable avant de s’en 
remettre au tribunal compétent. 
 
 
 
 


       Fait à La Roche-sur-Yon, 
       en deux exemplaires originaux, le ….. 2026 
 
 
 


 
Le Maire 


de la Commune  de Bazoges-en-Pareds, 
 


Le Président 
du Conseil Départemental de la Vendée, 
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1 
Inv. 92-51-299 Table de réfectoire 
Table de réfectoire en noyer épais plateau d’un seul tenant entouré d’une moulure posant 
sur six colonnes balustres réunies par une entrecroise formant un cadre. Franche-Comté. 
Epoque : XVIIe s. H. 78 cm, L. 270, l. 61 cm   
 
2 
Inv. 93-1C Banc 
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.  
 
3 
Inv. 93-02 Crédence  
En chêne naturel, mouluré et sculpté à décor dans les réserves de pots fleuris. Base vidée à 
colonnes à bagues. Petits pieds.  
Epoque : en partie XVIIe s.  H. 145,5 cm, L. 119 cm, P. 49,5 cm   
 
4 
Inv. 93-1-219 Crédence 
Ouvrant à une porte et un tiroir constitué de panneaux, de rosaces, de personnages, de 
fleurs et de colonnes à chapiteaux.  
Epoque : gothique et XVIIe pour les panneaux H. 154 cm, L. 119 cm, P. 39 cm 
   
5 
Inv. 93-3-223 Pique 
Fer plat à nervure, en feuille de sauge. Renflement et douille à pans. Attelles (raccourcies). 
Hampe peinte en bleu.  
Epoque : XVIe s.  L 0,23 cm – H 0,32 m   
 
6 
Inv. 93-4-226 Fourche fière 
A trois estocs quadrangulaires dont un des deux plus courts est recourbé vers la hampe/ 
Renflement lenticulaire et douille à pans. Manque les attelles. Hampe octogonale.  
Epoque : XVIe / XVIIe s.  0,50 m   
 
7 
Inv. 93-5-277 Fauchard à crocs 
Fer plat à croc sabre et croc à émonder. Douille ronde. Hampe cannelée.  
Epoque : XVIe s.  0,84 m   
 
8 
Inv. 93-6-290 Couteau de brèche « langue de bœuf » 
Fer plat. Manque les attelles. Hampe ronde. 
Epoque : XVIe s.   0,66 m   
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9 
Inv. 93-7-296 Pertuisane (lance) 
Fer plat à arête médiane à petits crocs infléchis vers la lame, gravé de feuillages et profils 
d’hommes. Base carrée, douille ronde. Attelles. Hampe raccourcie. 
Epoque : début du XVIIe s. 0,63 – 0,90 m   
 
10 
Inv. 93-9-388 Demi-armure composite 
Armet à ventail mobile repercé, gorgerin à deux lames et colletin. Plastron et dossière. 
Tassettes à neuf lames. L’ensemble est gravé de personnages et rinceaux feuillagés. 
(Restauration et pièces postérieures).  
Epoque : seconde moitié du XVIe s.     
 
11 
Inv. 93-10-445 Epée à deux mains 
Pommeau conique uni, fusée de cuir clouté. Garde à deux anneaux (les deux autres 
anneaux symétriques ont été supprimés). Quillons ronds. Lame de section losangique à 
prise de main recouverte de cuir, à arrêts. 
Epoque : fin du XVIe s.  L. 1,77 m   
 
12 
Inv. 93-14-581 Rondache (grand bouclier circulaire) 
En fer peint doré à décor de deux profils d’empereurs romains et feuillages au marli. Rivets 
en laiton.  
Epoque : début du XVIIe s. (vers 1600-1620) L. 0,66 m   
 
13 
Inv. 93-8-379 Marteau d’armes 
Bec de faucon de section triangulaire, mail carré. Hampe de bois à quatre attelles. Crochet 
de ceinture. Etat de fouille.  
Epoque : XVIIe s. L. 0,635 m   
 
14 
Inv. 93-15-589 Dague à anneau 
Pommeau cannelé, fusée de filigranes en cuivre, quillons infléchis vers la lame à fort talon 
de section losangique. Etat de fouille. 
Epoque : fin du XVIe s.  L. 0,40 m   
 
15 
Inv. 93-11-528 Bourguignotte de siège (casque) 
Timbre en deux parties. Manque la visière et la joue droite.  
Epoque : début du XVIIe s. (vers 1600) H. 0,28 m   
 
16 
Inv. 95-2-73 Armet (armure de tête) 
En fer forgé et martelé. Couvre-nuque à queue d’écrevisse. Visière avancée, traversée du 
nasal. Joues articulées à charnières percées de trous disposées en cercle. Torsade au 
pourtour du couvre-nuque, de la visière et des joues. Timbre gravé d’un rinceau feuillagé de 
part et d’autre de la crête cannelée.  
Epoque : fin du XVIe s.  H. 28 cm, l. 30 cm   
 
17 
Inv. 93-12-530 Armet (armure de tête) 
Timbre forgé en deux parties, ventail repercé. Rivets en laiton. Porte-plumail. 
Epoque : début du XVIIe s. (vers 1620) H. 0,30 m   
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18 
Inv. 93-13-538 Capeline 
Timbre à côtes. Couvre-nuque mobile, oreilles repercées. Rivets en fer. Protège-nez mobile. 
Époque : première moitié du XVIIe s. H. 0,26 m   
 
19 
Inv. 94-45-855 Cranequin d’arbalète  
Coffre uni poinçonné (trois étoiles), crochet de ceinture en fer à cuilleron. Manivelle à prise 
en bois tourné. 
Époque : XVIe s. L. 0,36 m   
 
20 
Inv. 94-46-856 Arbalète à jalets 
Accidentée, mauvais état. 
Époque : XVIIe s. L. 1,03 m – l. 0,65 m 
   
21 
Inv. 94-47-857 Arbalète 
Arbrier en bois (fortement vermoulu). Renforts de fer, noix d’os. Détente en fer à balustre. 
Arc et étrier unis. 
Époque : Fin XVIe s. – Début XVIIe s. L. 0,76 m, l. 0,57 m.   
 
22 
Inv. 94-95-160 Lutrin 
Base de lutrin à décors de profils et motifs de serviettes, six pans coupés, en chêne sculpté, 
surmonté d’un lutrin en fer à doubles faces. 
Epoque : base fin XVe s., lutrin XVIIIe s. Base : H. 95 cm, L. 85 cm   
 
23 
Inv. 92-52-308 Crédence 
Petite crédence en chêne ouvrant à deux vantaux sculptés sur les panneaux latéraux de plis 
de serviettes. Normandie 
Époque : en partie composée d’éléments du XVe s. H. 140 cm, L. 96 cm, P. 50 cm
   
24 
Inv. 92-53-328 Crédence 
Petite crédence d’encoignure en chêne sculpté sur le vantail de fenestrages et de rosaces à 
orbevoie, sur le panneau dormant de plis de serviettes. Gonds et entrées de serrure à loquet 
en fer ajouré.  
Epoque : en partie XVe s.  H. 140 cm, L. 62 cm, P. 37 cm   
 
25 
Inv. 92-49-274 Banquette 
Banquette gothique en chêne sculpté de plis de serviette. Normandie.  
Epoque : XVe s.  H. 92 cm, L. 102 cm, P. 38 cm   
 
26 
Inv. 92-56-390 Coffre 
Coffre composé en façade d’un panneau en noyer sculpté de fenestrages et de rosaces à 
orbevoie d’époque gothique, flamboyant, remonté à partir de certains éléments anciens.  
Epoque : ND  H. 81 cm, L . 152 cm, P. 57 cm   
 
27 
Inv. 95-4-168 Coffre gothique  
Coffre gothique à fenestrages, serrure de fer repercé, décoré de pinacles, avec dessus et 
une base refaite. 
Epoque : gothique H. 76 cm, L. 183 cm, P. 60 cm   
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28 
Inv. 95-3C Chaire 
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.    
 
29 
Inv. 95-6C Table (table à patins) 
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.    
 
30 
Inv. 95-4C Banc (banc sur vis) 
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.    
 
31  
Inv. 95-5C Banc tournis (banquette en bois) 
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.    
 
32  
Inv. 95-7C a Tabouret  
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay.    
 
33  
Maquette du donjon 
Maquette avec socle de présentation en chêne. Capot plexi.   
 
34  
Socle de présentation et structure métallique de la demi-armure composite 
Réalisés en 1995 par Dominique Pannesay.  
 
35 
Prie Dieu  
Copie réalisée en 1995 par Dominique Pannesay. 
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 Objets métalliques :  
 


o Dépoussiérer par brossage doux avec une brosse non métallique.  
 


o Passer au pinceau une cire microcristalline pour la protection des métaux, soit 
avec un mélange 50/50 huile de lin et essence de térébenthine. 


 
o Essuyer le surplus avec un chiffon doux.  


 
Fréquence : tous les ans si possible ou tous les deux ans.   


 
 
 


 Objets et meubles en bois :  
 


o Dépoussiérer par brossage doux avec une brosse à meuble.  
 


o Passer de la cire d’abeille naturelle liquide (pain de cire à faire fondre) diluée 
à moitié d’essence de térébenthine.  


 
o Lustrer et supprimer tous les amas dans les creux avec un chiffon doux.  


 
Fréquence : tous les ans si possible ou tous les deux ans.   
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Aire partielle de Bazoges en Pareds - 2025


ÉQUIPEMENT DE L’ITINÉRAIRE V95 EN AIRES DE SERVICES VÉLO
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1. PRÉSENTATION DU PROJET D’ÉQUIPEMENT DE LA V95


2







• Le vélo constitue un des axes majeurs de la politique départementale de
développement touristique. Il fait l’objet depuis de nombreuses années, d’actions
constantes en matière d’investissement et d’animation.


• Il convient à ce titre d’évoquer l’investissement en lien avec les collectivités locales,
dans la réalisation d’infrastructures et de circuits, la mise en place d’une
signalétique adaptée, le déploiement de la marque Accueil Vélo© auprès des
professionnels du tourisme, la définition d’un réseau d’aires de services dédiées à
l’accueil des touristes à vélo sur la Vélodyssée, l’élaboration d’une stratégie pour
développer les séjours à vélo, ainsi que l’engagement du Département dans une
politique de promotion active de la filière à travers différents supports (site internet,
brochures, …).


• Dans le cadre du Schéma Départemental du Développement Touristique, le Conseil
Départemental a réaffirmé cet engagement en faveur de la promotion et du
développement du tourisme à vélo, et a plus particulièrement souhaité valoriser un
nouvel itinéraire cyclable structurant traversant la Vendée d’Est en Ouest, entre les
Deux Sèvres et le littoral Vendéen.
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LA VOLONTÉ DÉPARTEMENTALE







• Une étape de définition du réseau d’aires de services à aménager sur la V95 :
• Un inventaire de tous les services utiles aux cyclistes et offres touristiques


proche de l’itinéraire cyclable
• Une identification de sites à potentiels pour de devenir des aires de services,


audits terrains de chaque site,
• La sélection des sites à retenir, la définition du réseau et les


recommandations site par site pour créer le réseau d’aires.
• La mobilisation et l’information des élus concernés par le projet par le


Département.


• Une étape d’évaluation de la faisabilité technique des aires à aménager :
• A partir des recommandations, définition du programme en termes


d’aménagements et d’équipements nécessaires pour chaque site,
• La présentation du programme proposé pour chaque site aux maires


concernés et échanges sur leurs souhaits et besoins.
• Affinage des équipements et aménagements à prévoir pour chaque aire
• Le chiffrage des équipements et aménagements à prévoir (devis auprès des


entreprises spécialisées) et détermination du chiffrage pour la création de
chaque aire.


• La détermination des modalités de réalisation des travaux.


UNE DÉMARCHE DE QUALIFICATION EN 2 GRANDES ÉTAPES


4







LES 8 SITES DU RÉSEAU D’AIRES
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 Les 8 sites retenus pour constituer le réseau :


• Place de l’Eglise à Sainte Cécile,


• Parc Rue de la Grotte aux Essarts en
Bocage,


• Place de la Paix, La Ferrière,


• Place de la Vendée à La Roche sur
Yon.


• Rue de La Croix à Breuil Barret
(Terval),


• Place de la Mairie à Cheffois,


• Place de la Liberté à Bazoges en
Pareds,


• Place de l’Epinay à Sigournais,







LES 8 SITES DU RÉSEAU D’AIRES
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2. PRÉSENTATION DE L’AIRE PARTIELLE DE BAZOGES EN PAREDS
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LOCALISATION DU SITE DE BAZOGES EN PAREDS
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SITE ACTUEL ET ÉQUIPEMENTS EXISTANTS
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Point d’eau existant


Tables de pique nique existantesSanitaires existants


Site actuel 







AMÉNAGEMENTS POUR L’AIRE PARTIELLE DE BAZOGES EN PAREDS
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Tables pique nique


Constructions


Arceaux vélos


Point d’eau


Légende


Toilettes


Signalétique Aire


Tables de pique 
nique


Sanitaires existants


Point d’eau 
existant


Arceaux vélosSignalétique Aire
Aire de services 


partielle
• Signalétique 


d’accueil Aire de 
services


• Mettre en place une 
signalétique 


sanitaires


• Fourniture et pose 
de 2 tables en bois


• Fourniture et mise 
en œuvre des 
arceaux vélos


Signalétique d’accès 
sanitaires renforcée







COÛTS DES AMÉNAGEMENTS À RÉALISER
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Devis détaillés en pièces jointes


Montant HTObjets 


Mise en place par le 
Département


Implantation d’un RIS Vendée Vélo, spécifiant l’aide de 
l’ADEME, un plan des différents services et un espace 
vierge pour afficher les animations


2 356,38 €Fourniture et pose des 2 tables en bois


473,28 €Fourniture et mise en œuvre des appuis vélos bois


355,82 €Mise en place d’une signalétique toilettes / point d’eau


3 185,48 €Total  





